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Attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A 6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Culture et des Communications à octroyer à la Société 
de développement des entreprises culturelles, au cours de 
l’exercice financier 2020-2021, une aide financière maxi-
male de 90 000 000 $ pour soutenir l’écosystème culturel 
québécois et susciter l’innovation, et ce, conditionnelle-
ment à la signature d’une convention d’aide financière 
substantiellement conforme au projet de convention d’aide 
financière joint à la recommandation ministérielle du  
présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

Que la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer à la Société de développement 
des entreprises culturelles, au cours de l’exercice financier 
2020-2021, une aide financière maximale de 90 000 000 $ 
pour soutenir l’écosystème culturel québécois et susciter 
l’innovation, et ce, conditionnellement à la signature d’une 
convention d’aide financière substantiellement conforme 
au projet de convention d’aide financière joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72680

Gouvernement du Québec

Décret 571-2020, 29 mai 2020
Concernant l’autorisation au ministre des Finances 
d’avancer à la Société de développement des entreprises 
culturelles une somme additionnelle maximale de  
50 000 000 $ pour le Programme d’aide aux entre-
prises – Soutien temporaire au fonds de roulement 
- COVID-19

Attendu que de nombreuses entreprises culturelles 
sont aux prises avec des problèmes de liquidités en raison 
des impacts découlant de la situation exceptionnelle pro-
voquée par la COVID-19;

Attendu que l’article 17 de la Loi sur la Société 
de développement des entreprises culturelles (chapitre 
S-10.002) prévoit que la Société a notamment pour objets 
de promouvoir et soutenir, dans toutes les régions du 
Québec, l’implantation et le développement des entre-
prises culturelles;

Attendu que le deuxième alinéa de l’article 18 de la 
Loi sur la Société de développement des entreprises cultu-
relles prévoit qu’une subvention, une aide remboursable 
en partie ou un prêt de faveur, à savoir un prêt à un taux 
d’intérêt inférieur au taux qui a cours sur le marché ou 
avec un congé temporaire d’intérêt, ne peut être accordé 
que dans le cadre de programmes d’aide financière de la 
Société;

Attendu que la Société a mis en place, de façon excep-
tionnelle et circonstancielle, un programme d’aide aux 
entreprises culturelles qui présentent une situation finan-
cière précaire ou des difficultés en raison de la COVID-19, 
lequel porte le nom de Programme d’aide aux entreprises 
– Soutien temporaire au fonds de roulement - COVID-19;

Attendu que le paragraphe 2º du premier alinéa de 
l’article 38 de la Loi sur la Société de développement des 
entreprises culturelles prévoit que le gouvernement peut, 
aux conditions qu’il détermine, autoriser le ministre des 
Finances à avancer à la Société tout montant jugé néces-
saire pour rencontrer ses obligations ou pour l’exercice de 
ses objets et pouvoirs;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 274-2020 du 
25 mars 2020, le ministre des Finances a été autorisé à 
avancer à la Société de développement des entreprises 
culturelles une somme maximale de 50 000 000 $ pour le 
Programme d’aide aux entreprises – Soutien temporaire au 
fonds de roulement - COVID-19, sur les sommes portées 
au fonds général;

Attendu que les besoins en liquidités des entreprises 
culturelles admissibles au programme sont plus impor-
tants pour permettre la reprise de l’industrie culturelle;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Finances à effectuer une avance additionnelle maximale 
de 50 000 000 $ à la Société de développement des entre-
prises culturelles, et de déterminer les conditions y affé-
rentes, pour le Programme d’aide aux entreprises - Soutien 
temporaire au fonds de roulement - COVID-19;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de la ministre de la 
Culture et des Communications :
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Que le ministre des Finances soit autorisé à avancer à la 
Société de développement des entreprises culturelles une 
somme additionnelle maximale de 50 000 000 $ pour le 
Programme d’aide aux entreprises – Soutien temporaire au 
fonds de roulement - COVID-19, sur les sommes portées 
au fonds général, aux conditions et selon les modalités 
suivantes :

1° l’avance ne portera pas intérêt;

2° les versements seront déboursés sur appels de ver-
sement en fonction des besoins réels;

3° l’avance sera remboursée sur une base annuelle 
en fonction du capital qui sera récupéré par la Société 
de développement des entreprises culturelles sur les 
prêts octroyés dans le cadre du Programme d’aide aux 
entreprises – Soutien temporaire au fonds de roulement 
- COVID-19;

4° l’avance sera attestée au moyen d’un écrit en la 
forme agréée par le ministre des Finances.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72681
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